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Metz, le 19 février 2019 

Monsieur le Vice-Président, 

Par votre courrier reçu le 15 février dernier, vous m'avez transmis le 
dossier présenté par votre commune pour procéder à la modification 
n° 1 de son PLU et je vous en remercie. 

Le projet concerne des modifications de l'Orientation d 'Aménagement 
et de Programmation n°1 ainsi que des adaptations réglementaires. 

Ce dossier n'appelle pas de remarque particulière de notre part. 

Par conséquent et en vertu de l'article L123-9 du code de l'urbanisme, 
j 'ai l'honneur de vous informer que notre compagnie émet un avis 
favorable sur ce dossier. 

En vous souhaitant bonne réception, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Vice-Président, l'expression de mes 
meilleures salutations. 
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